
PROJET DE LOI de financement de la sécurité sociale pour 2009. 
Texte des articles résultant des délibérations de l’Assemblée nationale 
à l’issue de la troisième  séance du 31 octobre 2008. 

* * 
(Le vote sur l’ensemble du projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2009 
aura lieu le mardi 4 novembre 2008.) 
nota : rédaction primitive (supprimée ou modifiée) : en rouge 
en vert : inchangé, malgré les amendements déposés … 
en bleu : les modifications et ajouts. 
Article 63  
I. – L’indemnité temporaire accordée aux fonctionnaires pensionnés relevant du code des pensions 
civiles et militaires de retraite majore le montant en principal de la pension d’un  
pourcentage fixé par décret selon la collectivité dans laquelle ils résident.  
L’indemnité temporaire est accordée aux pensionnés qui justifient d’une résidence effective dans les 
collectivités suivantes : La Réunion, Mayotte, Saint-Pierre-et-Miquelon,  
Nouvelle-Calédonie, Wallis-et-Futuna et Polynésie française.  
 
II. – À compter du 1er janvier 2009, l’attribution de nouvelles indemnités temporaires est réservée aux 
pensionnés ayants droit remplissant, à la date d’effet de leur pension, en sus  
de l’effectivité de la résidence, les conditions suivantes :  
1°  a) Justifier de quinze (inchangé) ans de services effectifs dans (les) une ou plusieurs collectivités 
mentionnées au I à partir d’un état récapitulatif de ces services fourni par les pensionnés et communiqué 
par leurs ministères d’origine ;  

b) Ou remplir, au regard (du territoire) de la collectivité dans laquelle l’intéressé justifie de sa 
résidence effective, les critères d’éligibilité retenus pour l’octroi des congés bonifiés à leur bénéficiaire 
principal (inchangé !) ;  
2° (et justifier du nombre de trimestres nécessaire pour obtenir le pourcentage de la pension mentionné à 
l’art. L13 du …) a) Soit justifier d’une durée d’assurance validée au t itre d’un ou des régimes de 
retraite de base obligatoires égale au nombre de tr imestres nécessaire pour obtenir le 
pourcentage maximum  de la pension civile ou militaire de retraite ment ionné  à l’article L. 13 du 
code des pensions civiles et militaires de retraite ;  
b) Ou bénéficier d’une pension dont le montant N’a PAS fait l’objet de l’application du coefficient de 
minoration prévu à l’article L. 14  du même code. (Voir ci-dessous le texte de l’art. L.14 du code des 
pensions civ. et mil. de retraite.) 

Ces nouveaux bénéficiaires (devront) doivent, en outre, avoir été radiés des cadres depuis moins 
de cinq années.  

Les pensionnés dont la date d’effectivité de la résidence (aura été attestée auprès du comptable 
local après…) est postérieure au 13 octobre 2008 (sans changement) (seront) sont éligibles au 
versement de l’indemnité temporaire au titre du présent II.  

L’indemnité temporaire de retraite ne sera plus attribuée à de nouveaux bénéficiaires à compter 
du 1er janvier 2028.  
 
III. – Le montant des indemnités temporaires octroyées à compter du 1er janvier 2009 est égal au 
montant fixé à la date de première mise en paiement de l’indemnité et ne peut excéder un  
montant annuel défini par décret selon la collectivité de résidence. Ce plafond décroît dans des 
conditions prévues par décret. Il devient nul à compter du 1er janvier 2028.  
Lorsque l’indemnité temporaire est attribuée en cours d’année, les plafonds fixés par le décret prévu (ci-
dessus) à l’alinéa précédent sont calculés au prorata de la durée effective de l’attribution de l’indemnité 
temporaire sur l’année considérée.  

Les indemnités temporaires accordées aux pensionnés au titre (des dispositions) du a du 1° du II 
ouvrent droit à réversion au bénéfice du conjoint survivant sous réserve du respect, par ce dernier, de la 
condition d’effectivité de résidence fixée au I.  

Les indemnités temporaires accordées aux pensionnés au titre (des dispositions) du b du 1° du II 
ouvrent droit à réversion au bénéfice du conjoint survivant sous réserve du respect, par ce dernier, de la 
condition d’effectivité de résidence sur le territoire de la collectivité au titre de laquelle l’indemnité 
temporaire a été octroyée.  
 
IV. – Le montant des indemnités temporaires octroyées avant le 1er janvier 2009 est fixé à la valeur en 
paiement au 31 décembre 2008 et ne peut excéder un montant annuel défini par  
décret selon la collectivité de résidence. Ce montant décroît jusqu’au 1er janvier 201 



Les indemnités temporaires accordées aux pensionnés au titre du présent IV ouvrent droit à réversion au 
bénéfice du conjoint survivant sous réserve du respect, par ce dernier, de la  
condition d’effectivité de résidence fixée au I.  
 
V. – L’indemnité temporaire accordée avant le 1er janvier 2009 aux pensionnés relevant du code des 
pensions militaires d’invalidité et des victimes de la guerre, qui justifient d’une résidence effective dans 
les collectivités mentionnées au I, est égale au pourcentage du montant en principal de la pension fixé 
par le décret prévu au I.  
Le montant de cette indemnité est égal au montant fixé à la date de première mise en paiement pour les 
indemnités accordées à compter du 1er janvier 2009.  
Il est égal au montant mis en paiement au 31 décembre 2008 pour les indemnités accordées avant le 1er 
janvier 2009.  

L’indemnité temporaire n’est plus attribuée à de nouveaux bénéficiaires  
à compter du 1er janvier 2028.  
 
VI. – Les services de la direction générale des finances publiques contrôlent l’attribution des indemnités 
temporaires. À ce titre, les demandeurs et bénéficiaires ainsi que les administrations de l’État et les 
collectivités territoriales sont tenus de communiquer les renseignements, justifications ou 
éclaircissements nécessaires à la vérification des conditions d’octroi et de l’effectivité de la résidence.  
L’indemnité temporaire cesse d’être versée dès lors que la personne attributaire cesse de remplir les 
conditions d’effectivité de la résidence précisées par décret.  

En cas d’infraction volontaire aux règles d’attribution des indemnités temporaires, leur versement 
cesse et les intéressés perdent définitivement le bénéfice de l’indemnité visée.  
 
VII. – L’indemnité temporaire est soumise, en matière de cumul, aux mêmes règles que les pensions 
auxquelles elle se rattache.  

-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_- 
 
Code des pensions civiles et militaires de retraite  
Partie législative  
LIVRE Ier : Dispositions générales relatives au régime général des retraites 
TITRE III : Liquidation de la pension ou de la solde de réforme 
CHAPITRE II : Détermination du montant de la pension 
PARAGRAPHE Ier : Décompte et valeur des annuités liquidables  
Article L14  
Modifié par Loi n°2003-775 du 21 août 2003 - art. 5 1 JORF 22 août 2003 en vigueur le 1er janvier 2004 

I. - La durée d'assurance totalise la durée des services et bonifications admissibles en liquidation prévue 
à l'article L. 13 , augmentée, le cas échéant, de la durée d'assurance et des périodes reconnues 
équivalentes validées dans un ou plusieurs autres régimes de retraite de base obligatoires. 

Lorsque la durée d'assurance est inférieure au nombre de trimestres nécessaire pour obtenir le 
pourcentage de la pension mentionné à l'article L. 13 , un coefficient de minoration de 1,25 % par 
trimestre s'applique  au montant de la pension liquidée en application des articles L. 13 et L. 15 dans la 
limite de vingt trimestres. 

Le nombre de trimestres pris en compte pour ce calcul est égal : 

1° Soit au nombre de trimestres correspondant à la durée qui sépare l'âge auquel la pension est liquidée 
de la limite d'âge du grade détenu par le pensionné ; 

2° Soit au nombre de trimestres supplémentaires qui  serait nécessaire, à la date de liquidation de la 
pension, pour atteindre le nombre de trimestres permettant d'obtenir le pourcentage maximum mentionné 
à l'article L. 13 . 

Le nombre de trimestres correspondant est arrondi à l'entier supérieur dans des conditions définies par 
décret. Le plus petit des deux nombres de trimestres résultant des dispositions du 1° et du 2° du prés ent I 
est pris en considération. 



Le coefficient de minoration n'est pas applicable aux fonctionnaires handicapés dont l'incapacité 
permanente est au moins égale à 80 % ou mis à la retraite pour invalidité. 

Le coefficient de minoration n'est pas applicable aux pensions de réversion lorsque la liquidation de la 
pension dont le fonctionnaire aurait pu bénéficier intervient après son décès. 

Pour le calcul de la durée d'assurance, les périodes de services accomplis à temps partiel telles que 
définies à l'article L. 5 sont décomptées comme des périodes de services à temps complet. 

II. - Les dispositions du I sont applicables aux militaires dont la limite d'âge est supérieure ou égale à 
cinquante-cinq ans lorsqu'ils sont mis à la retraite à compter de l'âge de cinquante ans. Les dispositions 
suivantes s'appliquent aux militaires qui ne remplissent pas ces conditions. 

Lorsque la durée de services militaires effectifs est inférieure à la durée nécessaire pour pouvoir 
bénéficier d'une liquidation de la pension, définie au II de l'article L. 24 , augmentée d'une durée de 
services effectifs de dix trimestres, un coefficient de minoration de 1,25 % s'applique au montant de la 
pension militaire liquidée en application des articles L. 13      et L. 15 dans la limite de dix trimestres. 

Le nombre de trimestres pris en compte pour ce calcul est égal : 

1° Soit au nombre de trimestres manquants, à la dat e de liquidation de la pension militaire, pour atteindre 
un nombre de trimestres correspondant à la durée de services militaires effectifs nécessaire pour pouvoir 
bénéficier d'une liquidation de la pension, définie au II de l'article L. 24 , augmentée d'une durée de 
services effectifs de dix trimestres ; 

2° Soit au nombre de trimestres supplémentaires qui  serait nécessaire, à la date de liquidation de la 
pension, pour atteindre le nombre de trimestres permettant d'obtenir le pourcentage maximum de la 
pension mentionné à l'article L. 13 dans la limite de vingt trimestres. 

Le nombre de trimestres correspondant est arrondi à l'entier supérieur dans des conditions définies par 
décret. Le plus petit des deux nombres de trimestres résultant des dispositions du 1° et du 2° du prés ent 
II est pris en considération. 

Le coefficient de minoration n'est pas applicable aux militaires radiés des cadres par suite d'infirmité. 

III. - Lorsque la durée d'assurance, définie au premier alinéa du I, est supérieure au nombre de trimestres 
nécessaires pour obtenir le pourcentage maximum mentionné à l'article L. 13 et que le fonctionnaire civil 
a atteint l'âge de soixante ans, un coefficient de majoration s'applique au montant de la pension liquidée 
en application des articles L. 13 et L. 15 . 

Le nombre de trimestres pris en compte pour ce calcul est égal, à la date de liquidation de la pension, au 
nombre de trimestres de services effectués après le 1er janvier 2004, au-delà de l'âge de soixante ans et 
en sus du nombre de trimestres nécessaires pour obtenir le pourcentage maximum mentionné à l'article 
L. 13. 

Le nombre de trimestres correspondant est arrondi à l'entier supérieur dans des conditions définies par 
décret. 

Le coefficient de majoration est de 0,75 % par trimestre supplémentaire, dans la limite de vingt trimestres. 

Article précédent : Article L. 13 Article suivant : Article L. 15  
Dernière mise-à-jour : 10/07/2008  
 


